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Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 3 mai 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 3 mai 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3 ;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.


	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Approbation des minutes de la dernière séance;

4.0 Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 avril 2010;

5.0 Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;

7.0 Avis de motion Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus;

8.0 Avis de motion Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux d’infrastructure et de voirie sur la 1ière Rue, 3ième Avenue Ouest, 3ième Avenue Est et 4ième Rue Est;

9.0 Avis de motion Règlement no 2010-368 ayant pour objet de décréter la tarification électrique des résidents de l’Île à Nathalie sur le territoire de la municipalité;

10.0 Avis de motion Règlement no 2010-369 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud et de la 1ière Rue;

11.0 Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 mars 2010;

12.0 Octroi d'un contrat à Puisatier Delisle pour la fourniture des conduites d'aqueduc avec accessoires et fusionnement;

13.0 Octroi d'un contrat à l'Entreprise Gérard Fortin et Fils, inc. pour l'installation des conduites d'aqueduc en Régie;

14.0 Octroi de mandats de surveillance à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon;

15.0 Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la location de personnes pour la gestion des travaux de construction d’une conduite d’eau potable et infrastructure pour alimenter les Lacs Bleus no 1-2-3-4;

16.0 Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la construction d’une conduite d’eau potable de 13 kilomètres pour alimenter la Centrale Chute-du-Diable;

17.0 Assurance collective – Renouvellement 2010-2011;

18.0 Approbation des états financiers de L’Office municipal d’habitation de L’Ascension de N.-S. pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2009;

19.0 Acquisition d’un tracteur à gazon de marque John Deere;

20.0 Acquisition de sept (7) ordinateurs pour le Centre d’accès communautaire internet;

21.0 Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. François Dessureault;

22.0 Réseau d’eau potable zone Riveraine – Dépôt des plans et devis et demande de certificat d’autorisation au MDDEP;

23.0 Asphaltage des entrées de chemins d’accès des Associations de Riverains en vertu de l’article 8 du Protocole d’entente;

24.0 Modification de l'article 3 du Règlement no 2010-364;

25.0 Abrogé la Résolution R. 2010-084;

26.0 Vente d’un terrain à M. Stéphane Larouche;

27.0 Vente d’un terrain à Mme Marie-Ève Boily;

28.0 Vente d’un terrain à M. Paul Racine;

29.0 Vente d’un terrain à M. Olivier Racine;

30.0 Vente d’un terrain à M. Marco Morel;

31.0 Nomination de Mme Doris Fortin en vertu du Règlement no  98-250;

32.0 Adhésion à l’organisme Regroupement loisirs et sports Saguenay-Lac-St-Jean;

33.0 Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du Protocole d’entente;

34.0 Versement d’une subvention au Comité d’Horticulture;

35.0 Octroi de subventions à divers organismes;

36.0 Rapport mensuel du maire;

37.0 Affaires nouvelles :


37.01 Club de motoneige – Secteur Amicaux

37.02

37.03

37.04

38.0
Période de questions;

39.0
Levée de la séance ordinaire.


	Mot de bienvenue
et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-093
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :



37.01
Club de motoneige – Secteur Amicaux



De laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles":



Adoptée



	Approbation des minutes de la dernière séance
	APPROBATION DES MINUTES DE LA DERNIÈRE SÉANCE

R. 2010-094
APPROBATION DES MINUTES DE LA DERNIÈRE SÉANCE
IL EST PROPOSÉ Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 6 avril 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 avril 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 AVRIL 2010
R. 2010-095A
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 AVRIL 2010
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 30 avril 2010 au montant de 73 345.77 $.

D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 30 avril 2010 au montant de 105 742.33 $


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 73 345.77 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-095A
Signé, ce 3 mai 2010. 

_______________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0
Reçu le 1er  avril 2010, de Madame Martine Duchesne, agente de secrétariat au Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, un accusé de réception de notre demande d'autorisation pour des travaux d'aqueduc et d'égout – Alimentation en eau potable de la centrale Chute-du-Diable.  Le Ministère s'est engagé auprès de sa clientèle à lui délivrer une réponse officielle dans les 75 jours suivant la réception d'une demande d'autorisation.

2.0 Reçu le 1er  avril 2010, de Madame Marguerite Blais, Ministre responsable des Aînés, la confirmation d'une subvention de 12 000 $ pour la réalisation de la démarche Municipalité amie des aînés (MADA) et l'élaboration de notre plan d'action en faveur des aînés

3.0 Reçu le 6  avril 2010, de Madame France Brassard, secrétaire à l'Association Régionale de Loisirs pour Personnes Handicapées, un accusé de réception de notre demande d'accompagnement en loisir pour le volet "Organisme et Municipalité".

4.0
Reçu le 6 avril 2010, de Monsieur Louis Harvey, président du Lac Richard, une correspondance à l'effet que l'Association du Lac Richard désire connaître l'évaluation des coûts d'un réseau d'alimentation en eau potable, de nos installations vers les résidents du Lac Richard.

5.0
Reçu le 21  avril 2010, de Monsieur Gilles Perron, ingénieur, Service des secteurs municipal et industriel au Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, une correspondance sur un ensemble d'éléments à vérifier faisant suite à notre demande d'autorisation pour réaliser un projet d'aqueduc à partir de L'Ascension de N.-S. jusqu'à la Centrale Chute-du-Diable.

6.0 Reçu le 23 avril 2010, de Madame Esther Chabot, directrice, École Garnier, une correspondance faite par les parents du Conseil d'établissement pour l'installation d'un éclairage donnant sur la cour de l'école et assurant ainsi la sécurité des jeunes sur la nouvelle aire de jeux.

7.0 Reçu le 23 avril 2010, de Monsieur Mario Côté, président de la Fédération des Clubs de Motoneigistes du Québec, une correspondance nous informant qu'un Comité conjoint a été formé, soit un Comité provincial de la sécurité Motoneige/Quads par les deux(2) Fédération afin de supporter tous les efforts déployés par les participants aux tables de concertation régionale sur le comité VHR.  Cette démarche a pour but de continuer le développement des deux sports qui maintiennent une activité économique intéressante en région.

8.0
Reçu le 26  avril 2010, de Monsieur Norman MacMillan, Ministre délégué aux Transports, la confirmation d'une subvention de 134 400 $ à la Municipalité pour l'année 2010 dans le cadre du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.


	Avis de motion Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus
	Avis de motion Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Éric Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-366.  Ce dernier ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus.
À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Éric Harvey.


	Avis de motion Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux d’infrastructure et de voirie sur la 1ière Rue, 3ième Avenue Ouest, 3ième Avenue Est et 4ième Rue Est
	Avis de motion Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux d’infrastructure et de voirie sur la 1ière Rue, 3ième Avenue Ouest, 3ième Avenue Est et 4ième Rue Est
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Jean Tremblay donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-367.  Ce dernier ayant pour objet  de décréter l’exécution des travaux d’infrastructures et de voirie sur la 1ière Rue, 3ième  Avenue Ouest, 3ième Avenue Est et de la 4ièmeRue Est.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Jean Tremblay.


	Avis de motion Règlement no 2010-368 ayant pour objet de décréter la tarification électrique des résidents de l’Île à Nathalie sur le territoire de la municipalité
	Avis de motion Règlement no 2010-368 ayant pour objet de décréter la tarification électrique des résidents de l’Île à Nathalie sur le territoire de la municipalité
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Michel Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-368.  Ce dernier ayant pour objet  de décréter la tarification électrique des résidents de l’île à Nathalie sur le territoire de la municipalité.
À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Michel Harvey.


	Avis de motion Règlement no 2010-369 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud et de la 1ière Rue
	Avis de motion Règlement no 2010-369 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud et de la 1ière Rue
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Mario Bolduc donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-369 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud et de la 1ière Rue.  Cet avis de motion abroge le Règlement no2010-365.
À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Bolduc.


	Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 mars 2010
	Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 mars 2010
R. 2010-095B
DÉPÔT DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MARS 2010
ATTENDU
le dépôt de l'état des revenus et dépenses au 31 mars 2010 (référence: Article 176.4 du Code Municipal);

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS:


Que le conseil municipal prend acte du document mentionné dans le préambule de la présente résolution dont les faits saillants se résument ainsi:


2010
    2009

-REVENUS:

1 626 738 $

1 550 951 $

-DÉPENSES:

   514 834 $

   496 495 $

-EXCÉDENT:

1 111 904 $

1 054 457 $

Adoptée



	Octroi d'un contrat à Puisatier Delisle pour la fourniture des conduites d'aqueduc avec accessoires et fusionnement
	Octroi d'un contrat à Puisatier Delisle pour la fourniture des conduites d'aqueduc avec accessoires et fusionnement
R. 2010-096

Octroi d'un contrat à Puisatier Delisle pour la fourniture des conduites d'aqueduc avec accessoires et fusionnement
ATTENDU
le projet d’alimentation en eau potable de la Centrale-Chute-du-Diable ainsi que des Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon ;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a procédé par appel d’offre pour la fourniture des conduites d’aqueduc avec accessoires et fusionnement pour les deux (2) projets ;

ATTENDU
que les résultats de l’appel d’offre sont les suivants :


- Produits municipaux BCM :

577 479.39 $ (taxes incluses)


- Puisatier de Delisle Inc :

560 000.00 $ (taxes incluses)

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil Municipal de L’Ascension de N-S octroie le contrat pour la fourniture des conduites d’aqueduc avec accessoires et fusionnement à la Firme Puisatier de Delisle Inc au montant de 560 000 $ taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-096
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d'un contrat à l'Entreprise Gérard Fortin et Fils, inc. pour l'installation des conduites d'aqueduc en Régie
	Octroi d'un contrat à l'Entreprise Gérard Fortin et Fils, inc. pour l'installation des conduites d'aqueduc en Régie
R. 2010-097

Octroi d'un contrat à l'Entreprise Gérard Fortin et Fils, inc. pour l'installation des conduites d'aqueduc en Régie
attendu
le projet d’alimentation en eau potable de la Centrale-Chute-du-Diable ;
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a procédé par appel d’offres pour l’installation des conduites d’aqueduc en Régie ;

ATTENDU
que les résultats de l’appel d’offre sont les suivants :


- Entreprise Gérard Fortin et Fils Inc :
213 260.38 $ (taxes incluses


- Paysage 4 Saisons :


323 527.97 $ (taxes incluses)


- Unibec :



556 279.05 $ (taxes incluses)


- Excavation G Larouche :

924 798.99 $ (taxes incluses)

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal de L’Ascension de N-S octroie le contrat pour l’installation des conduites d’aqueduc à l’entreprise Gérard Fortin Inc. au montant de 213 260.38$ taxes incluses.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-097
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de mandats de surveillance à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
	Octroi de mandats de surveillance à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
R. 2010-098

Octroi de mandats de surveillance à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette d’effectuer des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs sud et nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon ;

ATTENDU
que des travaux de surveillance sont nécessaires pour assurer le suivi des travaux d’infrastructures ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC les mandats de surveillance pour les travaux ci-haut mentionnés soient :


Aqueduc secteur nord :

18 500 $


Aqueduc secteur sud :

18 500 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-098
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la location de personnes pour la gestion des travaux de construction d’une conduite d’eau potable et infrastructure pour alimenter les Lacs Bleus no 1-2-3-4
	Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la location de personnes pour la gestion des travaux de construction d’une conduite d’eau potable et infrastructure pour alimenter les Lacs Bleus no 1-2-3-4

R. 2010-099

Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la location de personnes pour la gestion des travaux de construction d’une conduite d’eau potable et infrastructure pour alimenter les Lacs Bleus no 1-2-3-4

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette la construction d’une conduite d’eau potable afin d’alimenter les Lacs Bleus no 1-2-3-4 ;

ATTENDU
la location de personnel pour la gestion des travaux par la Firme CEGERTEC ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC les mandats suivants pour les travaux ci-haut mentionnés soient :


- Lac Bleu  no 1-2 :
10 848.95 $



- Lac Bleu no 3-4 :
10 848.95 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-099
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la construction d’une conduite d’eau potable de 13 kilomètres pour alimenter la Centrale Chute-du-Diable
	Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la construction d’une conduite d’eau potable de 13 kilomètres pour alimenter la Centrale Chute-du-Diable

R. 2010-100

Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la construction d’une conduite d’eau potable de 13 kilomètres pour alimenter la Centrale Chute-du-Diable

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette la construction d’une conduite d’eau potable de treize (13) kilomètres pour alimenter la Centrale Chute-du-Diable ;

ATTENDU
que les travaux de surveillance sont nécessaires pour assurer le suivi des travaux d’infrastructures ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC les mandats de surveillance pour les travaux ci-haut mentionnés soient :


- Conduite 13 kilomètres : 
21 866.20 $



- Surveillance :


20 100.00 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-100
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Assurance collective – Renouvelle-ment 2010-2011
	Assurance collective – Renouvellement 2010-2011

R. 2010-101

Assurance collective – Renouvellement 2010-2011

ATTENDU
que le Groupe Financier AGA inc. a déposé son rapport de renouvellement face aux conditions financières du régime d’assurance collective de la Municipalité de L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que le Groupe Financier AGA inc. confirme dans son rapport que les conditions financières proposées par l’assureur (SSQ Groupe Financier), pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011, sont justifiées;

ATTENDU
que le Groupe Financier AGA inc. indique clairement dans son rapport que l’assureur respecte intégralement ses engagements financiers garantis lors du dépôt de sa soumission;

ATTENDU
que le contrat actuel avec l’assureur en est à sa deuxième année pour une durée maximale de cinq (5) ans;

ATTENDU
que les membres du conseil municipal ont pris connaissance des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des employés de la Municipalité de L’Ascension de N-S et qu’ils jugent opportun de les accepter :

POUR CES MOTIFS

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que le Conseil municipal accepte les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de la Municipalité de L’Ascension de N-S pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011 au montant de 34 584.24 $ taxes incluses.

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc.



Adoptée



	Approbation des états financiers de l'Office municipal d'habitation de L'Ascension de N.-S. pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2009
	Approbation des états financiers de l'Office municipal d'habitation de L'Ascension de N.-S. pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2009

r.2010-102
Approbation des états financiers de l'Office municipal d'habitation de L'Ascension de N.-S. pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2009

attendu
que les résultats financiers font état d’un déficit avant capitalisation de (76 894 $) au 31 décembre 2009 ;

ATTENDU
que la contribution de la Société d’Habitation du Québec a été de 73 302 $ $ et de 3 592 $ pour la Municipalité de L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que la correction apportée aux états financiers de l’O.M.H. (capitalisation) fait état d’un écart favorable de 8 592 $ pour la Municipalité après vérification;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS:


Que le Conseil municipal prend acte des états financiers de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2009.

Adoptée



	Acquisition d’un tracteur à gazon de marque John Deere
	Acquisition d’un tracteur à gazon de marque John Deere
R.2010-103

Acquisition d’un tracteur à gazon de marque John Deere
ATTENDU
que la Municipalité désire faire l’acquisition d’un tracteur à gazon de marque John Deere, année 1997, pour l’entretien des parcs et pelouse ;
ATTENDU
que l’équipement est accompagné d’une tondeuse de 60 pouces et d’un balai rotatif mécanique de 60 pouces ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS:


Que le Conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la Municipalité les documents pour l’acquisition du tracteur à gazon au coût de 8 200 $ taxes en sus de la Firme Maltais et Ouellet.


Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé de la Municipalité.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-103
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Acquisition de sept (7) ordinateurs pour le Centre d’accès communautaire internet
	Acquisition de sept (7) ordinateurs pour le Centre d’accès communautaire internet
R.2010-104
Acquisition de sept (7) ordinateurs pour le Centre d’accès communautaire internet
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a pris en charge d’offrir à la population la possibilité d’utiliser l’informatique et les nouvelles technologies de l’information ;

ATTENDU
que différentes activités sont offertes par le Centre d’Accès Communautaire, par l’entremise de Monsieur Geoffrey Desmeules-Gobeil, responsable du local internet ;

ATTENDU
que les ordinateurs du Centre d’Accès Communautaire Internet sont désuets ;

ATTENDU
que la Municipalité désire renouveler son parc d’équipement informatique;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS:


Que le Conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder à l’achat de sept (7) ordinateurs au coût de 5 500 $ (incluant la main d’œuvre), pour doter le Centre Internet d’équipement performant.

Note : Le maire Louis Ouellet se retire des discussions, ayant un lien personnel avec le responsable du Centre Communautaire Internet.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-104
Signé, ce 3 mai 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. François Dessureault
	Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. François Dessureault

R. 2010-105

Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. François Dessureault

ATTENDU
que la Ferme Des Surreaux, par l’intermédiaire du mandataire M. François Dessureault s’adresse à la CPTAQ afin d’obtenir l’autorisation de prélèvement de terre noire sur les lots 3 126 530 et 3 346 894 sur une superficie de + ou – 2.43 hectares dans le but de facilité la culture;

ATTENDU
que la demande est faite par une ferme laitière en production;

ATTENDU
que la demande se situe en zone agricole permanente de la municipalité;

ATTENDU
que comme la demande a pour but d’améliorer les champs en culture et de faciliter l’agriculture;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal accepte cette demande d’autorisation ci-haut mentionnée.

Adoptée



	Réseau d’eau potable zone Riveraine – Dépôt des plans et devis et demande de certificat d’autorisation au MDDEP
	Réseau d’eau potable zone Riveraine – Dépôt des plans et devis et demande de certificat d’autorisation au MDDEP

R. 2010-106

Réseau d’eau potable zone Riveraine – Dépôt des plans et devis et demande de certificat d’autorisation au MDDEP

ATTENDU
que soit mandaté Cégertec à déposer les plans et devis auprès du Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec ;

ATTENDU
que soit émis un certificat de conformité attestant que le projet ne contrevient à aucun règlement municipal ;

ATTENDU
que le propriétaire confirme son engagement de transmettre au MDDEP à la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à la conformité avec l’autorisation accordée ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la Municipalité mandate la firme Cégertec à déposer un avis de conformité au Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec, lorsque les travaux seront achevés et déclarés conformes à l’autorisation accordée.


Adoptée


	Asphaltage des entrées de chemins d'accès des associations de Riverains en vertu de l'article 9 du protocole d'entente
	Asphaltage des entrées de chemins d'accès des associations de Riverains en vertu de l'article 9 du protocole d'entente
R. 2010-107

Asphaltage des entrées de chemins d'accès des associations de Riverains en vertu de l'article 9 du protocole d'entente
attendu
le protocole d'entente intervenu le 6 avril 2010 entre la municipalité de L'Ascension de N.-S. et le Regroupement des associations de propriétaires riverains;
ATTENDU
l'article 8 du protocole d'entente, concernant l'asphaltage des entrées de chemins d'accès;

ATTENDU
que conformément aux dispositions de l'article 70 de la Loi sur les compétences municipales, si la majorité des propriétaires le requièrent par requête signée, la municipalité pourra asphalter les quinze (15) premiers mètres de chaque chemin privé ouvert à la circulation publique qui donne sur une voie publique asphaltée par année;

ATTENDU
que l'autorisation du propriétaire du fond de terrain devra être obtenue par l'association concernée;

ATTENDU
que la demande des travaux a été formulée à la Municipalité le 8 avril 2010, par Monsieur Paul Maltais, président du Regroupement des Associations de propriétaires riverains ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que le conseil municipal procèdera sur requête signée à l'asphaltage sur une distance de 7.5 mètres des entrées des associations suivantes:

· Association Petits Lacs Bleus 3 et 4 : ‑ Chemin no 9

· Les Amis du Lac Noir : ‑  Chemin no 15

· Domaine des Bouleaux Blancs – Chemin no 12
· Les Riverains du Lac Richard : ‑ Chemin no 30

Que la responsabilité revient au Regroupement des associations de propriétaires riverains d'établir les priorités pour l'asphaltage pour l'ensemble des associations membres du Regroupement.


Adoptée



	Modification de l'article 3 du Règlement no 2010-364
	ModifiCATION DE l'article 3 du Règlement no 2010-364

R. 2010-108

ModifiCATION DE l'article 3 du Règlement no 2010-364

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a adopté le Règlement d’emprunt no2010-364 le 22 février 2010 ;

ATTENDU
que le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire a approuvé le Règlement no2010-364 le 21 avril 2010 ;

ATTENDU
qu’il y a lieu de modifier l’article 3 autorisant le Conseil à emprunter une somme de 150 000 $ plutôt que 200 000 $ sur une période de trois (3) ans ;

POUR CES MOTIFS

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise le Directeur général à modifier les éléments suivants du Règlement no2010-364 :

· Réduction du terme de remboursement de l’emprunt

· Réduction de la dépense sans modification de l’objet du règlement d’emprunt

Que copie de cette résolution doit être transmise au MAMROT en vertu de l’article 1076 du Code municipal du Québec.


Adoptée


	Abrogé la Résolution R. 2010-084
	Abrogé la Résolution R. 2010-084
r.2010-109

Abrogé la Résolution R. 2010-084 – VENTE D’UN TERRAIN EN FAVEUR DE MESDAMES vALÉRIE lEBEAU ET CINDY DUFOUR

ATTENDU
que Mesdames Valérie Lebeau et Cindy Dufour désirent annuler l’achat d’un terrain sur l’avenue Des Érables, propriété municipale ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’abroger la résolution R.2010-084 concernant la vente d’un terrain à Mesdames Valérie Lebeau et Cindy Dufour.


Adoptée



	Vente d’un terrain à M. Stéphane Larouche
	Vente d’un terrain à M. Stéphane Larouche
R.2010-110

Vente d’un terrain à M. Stéphane Larouche
ATTENDU
que Monsieur Stéphane Larouche désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Monsieur Stéphane Larouche, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6095, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.
3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.

D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Vente d’un terrain à Mme Marie-Ève Boily
	Vente d’un terrain à Mme Marie-Ève Boily
r.2010-111

Vente d’un terrain à Mme Marie-Ève Boily
ATTENDU
que Madame Marie-Ève Boily désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Madame Marie-Ève Boily, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6100, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.
3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.

D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Vente d’un terrain à M. Paul Racine
	Vente d’un terrain à Monsieur Paul Racine
r.2010-112

Vente d’un terrain à MONSIEUR PAUL RACINE

ATTENDU
que Monsieur Paul Racine désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Monsieur Paul Racine, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6120, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.

3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Vente d’un terrain à M. Olivier Racine
	Vente d’un terrain à Monsieur Olivier Racine
r.2010-113

Vente d’un terrain à Monsieur Olivier Racine
ATTENDU
que Monsieur Olivier Racine désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Monsieur Olivier Racine, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6110, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.

3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Vente d’un terrain à M. Marco Morel
	Vente d’un terrain à Monsieur Marco Morel
r.2010-114

Vente d’un terrain à Monsieur Marco Morel
ATTENDU
que Monsieur Marco Morel désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Monsieur Marco Morel, un terrain d’une dimension de 200 pieds par 250 pieds au coût de 7 000 $ taxes en sus , dans le parc industriel de la Municipalité.


L’acheteur a l’obligation de construire à l’intérieur d’un délai de deux (2) ans, dans le cas contraire la Municipalité reprend possession dudit terrain.

Adoptée



	Nomination de Mme Doris Fortin en vertu du Règlement no  98-250
	Nomination de Madame Doris Fortin en vertu du Règlement no  98-250
r.2010-115

Nomination de Madame Doris Fortin en vertu du Règlement no  98-250
ATTENDU
que le règlement no 98-250 ayant pour objet de régir les chiens sur le territoire de la municipalité mentionne que le conseil municipal est autorisé à effectuer chaque année un recensement de la population canine;

ATTENDU
que Monsieur Ghislain Maltais, inspecteur en bâtiment, a été nommé responsable de l'application du règlement mentionné ci–dessus (référence: Résolution R. 98-164) ;

ATTENDU
qu'il y a lieu de nommer une seconde personne en vertu dudit règlement, laquelle sera responsable du recensement des chiens ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De nommer Madame Doris Fortin en vertu du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que Madame Fortin soit autorisée à procéder au recensement de la population canine pour l'année 2010.


Que Madame Fortin soit payée à l'acte, au taux de 3,00 $ par licence vendue.


Que ledit taux inclus les frais de déplacement de Madame Fortin.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-115
Signé, ce 3 mai 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Adhésion à l’organisme Regroupement loisirs et sports Saguenay-Lac-St-Jean
	Adhésion à l’organisme Regroupement loisirs et sports Saguenay-Lac-St-Jean
r.2010-116

Adhésion à l’organisme Regroupement loisirs et sports Saguenay-Lac-St-Jean
ATTENDU
que l'organisme "Regroupement loisirs et sports Saguenay-Lac-St-Jean" est présentement en campagne de recrutement ;

ATTENDU
que la cotisation annuelle demandée à notre municipalité se chiffre à 200 $, taxes incluses ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'adhérer à l'organisme mentionné dans le préambule de la présente résolution et que Madame Roxanne Michaud, conseillère municipale, y soit déléguée à titre de représentante de notre municipalité.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-116.

Signé, ce 3 mai 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du Protocole d’entente
	Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du Protocole d’entente
r.2010-117

Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du Protocole d’entente
ATTENDU
que la Municipalité a versé annuellement depuis plusieurs années des subventions aux Associations de Riverains situées sur son territoire;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De verser aux associations de Riverains de la Municipalité une aide financière conformément à la clause 6.1 de l’entente.


Ainsi, les Associations de Riverains recevront les montants suivants pour 2010 :




ASSOCIATIONS



MONTANT



-
Petits Lacs Harvey & Renaud


10 511.83 $



-
Les Amis du Lac Noir



  5 609.08 $


-
Les Riverains du Lac Richard


  5 726.60 $


-
Lac Bleu Garnier



  2 321.73 $


-
Domaine des Bouleaux Blancs


  2 950.07 $


-
Lac Rose




  2 495.67 $


-
Lac Élie Gagnon



  2 385.02 $









__________




TOTAL:




32 000.00 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2010-117
Signé, ce 3 mai 2010.
_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Versement d’une subvention au Comité d’Horticulture
	Versement d’une subvention au Comité d’Horticulture
r.2010-118

Versement d’une subvention au Comité d’Horticulture de l’ascension de n-s

ATTENDU
que le Comité d'horticulture a estimé ses besoins financiers pour la présente année;

ATTENDU
que ledit comité s'adresse au conseil municipal pour obtenir une subvention visant à combler une partie de ses besoins annuels de financement;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De verser audit comité une aide financière de 2 700 $ en regard des travaux exercés par le Comité d’horticulture soient:




(
Plantation d’arbres;




(
Nettoyage du parc




(
Concours Maison fleurie (Juges)


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-118.

Signé, ce 3 mai 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Octroi de subventions à divers organismes
	Octroi de subventions à divers organismes
r.2010-119

Octroi de subventions à divers organismes
ATTENDU
que la municipalité a reçu plusieurs demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à l’une d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'octroyer des subventions aux organismes suivants:



-
Résidence Funéraire Lac-St-Jean :


200 $


-
C.J.S. :






600 $



-
Havre de L’Hospitalité :



  50 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2010-119.
Signé, ce 3 mai 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Rapport mensuel du maire
	Rapport mensuel du maire
Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.


	Affaires Nouvelles


	affaires nouvelles

37.01 Club de motoneige – Secteur Amicaux
r.2010-120

Club de motoneige – Secteur Amicaux
ATTENDU
que le Club de Motoneige secteur amicaux a comme priorité, la réfection du sentier régional 367 reliant la Municipalité de L’Ascension de N-S à celle de Sainte-Monique à la hauteur des lots 12-13-14, Rang 4 relevant des lots intra-municipaux ;
ATTENDU
le dépôt d’une demande au Ministère des Ressources Naturelles via la Firme Plani-Forêt ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal appuie la demande du Club de Motoneige secteur Amicaux pour la réfection du sentier régional 367.


Adoptée



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.


	Levée de la session ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-121
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :



De lever la présente séance ordinaire à 20h45.



Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire 


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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